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4,5-6,4 L/100 KM. 118-145 G/KM CO2. (NEDC 2.0)
Informations environnementales (A.R. 19/03/2004) : www.fr.ford.be/environnement. Les chiffres de consommation et d’émission de CO2 sont mesurés selon la nouvelle procédure d’essai WLTP, et s’appliquent à tout véhicule avec les équipements de série. Des équipements 
optionnels (comme des jantes et/ou des pneus optionnels) peuvent affecter la consommation et l’émission de CO2. La valeur NEDC (NEDC 2.0) indiquée est calculée à partir de la valeur WLTP et sera utilisée pendant une période transitoire (jusque max. fin 2021), à des fins fiscales 
notamment. Cependant, avant la fin de cette période transitoire, le gouvernement peut utiliser les valeurs WLTP à des fins fiscales, ce qui peut influer sur la taxation du véhicule. *Toutes les primes (in)conditionnelles valables sur nos véhicules de stock, 21% TVAC et valables du 
1/04/2019 jusqu’au 31/05/2019 inclus, sont l’addition de : 1. La Remise Printemps inconditionnelle, la valeur dépend du modèle. 2. La Prime de reprise conditionnelle : nous reprenons votre ancien véhicule contre une prime de 2.000€ sur nouveau EcoSport. Le véhicule doit avoir 
plus de six mois d’immatriculation au nom du propriétaire du nouveau véhicule et doit être en état complet. La facture et la carte grise de la Ford neuve doivent être au même nom et à la même adresse que le véhicule. Les documents de bord légaux doivent être présents. Vous 
n’avez pas droit à la prime de reprise ? Consultez votre distributeur Ford pour notre prime supplémentaire intéressante. 3. Prime Buy&Go conditionnelle : sur une sélection de véhicules EcoSport neufs en stock, nous vous accordons une Prime Buy&Go conditionnelle de 1.000€ sous 
condition d’immatriculation du véhicule concerné au plus tard le 31/05/2019. Ces primes sont non valables pour le personnel Fleet et Ford. Le véhicule affiché peut différer des spécifications réelles. Pour plus d’informations, renseignez-vous auprès de votre distributeur Ford ou 
rendez-vous pour plus de détails sur les conditions et sur nos autres modèles sur notre site www.fr.ford.be. DONNONS PRIORITÉ À LA SÉCURITÉ. ford.be  

Exemple représentatif Ford Options, vente à tempérament avec une dernière mensualité augmentée. Prix de vente au comptant de 17.263€, acompte de 2.589€, montant du crédit de 14.674€. Durée de 37 mois à un taux annuel e� ectif global (TAEG)
de 1,49%. 36 mensualités de 223€ et une dernière mensualité augmentée de 7.147€, montant total dû par le consommateur (sans acompte) de 15.175€. Taux débiteur fi xe de 1,49%. Taux valable du 01/04/2019 jusqu’au 31/05/2019.

New EcoSport ST-Line 1.0i EcoBoost 100ch / 74kW M6 - 5p 
*Exemple illustratif pour l’offre de financement Ford Options pour le modèle décrit ci-dessus avec l’ajout de peinture métallisée à un prix promo  (toutes les primes et réductions (in)conditionnelles inclus) de 17.761€ ; calculé sur base d‘un maximum de 20.000 kilomètres par an: 
acompte 4.414€, montant du crédit 13.347€, 24 mensualités de 149€ et une dernière mensualité augmentée de 10.124€, montant total dû par le consommateur (sans acompte) de 13.700€, montant total dû par le consommateur (acompte incl.) de 18.114€. Sous condition d’acceptation 
du dossier par le prêteur Ford Credit Belgium SPRL - Avenue du Hunderenveld 10 - 1082 Bruxelles - RPM Bruxelles – TVA BE 0700.484.708 - Numéro de compte BE81 2200 0107 5524 - Centre de contact : 02/482.24.65. Votre distributeur Ford agit comme agent à titre accessoire.

ATTENTION, EMPRUNTER DE L’ARGENT COUTE AUSSI DE L’ARGENT.

Jusqu’au 31 mai 2019, profitez des offres

BUY & GO
chez votre distributeur Ford le plus proche.chez votre distributeur Ford le plus proche.

COMME LE NOUVEAU 
FORD ECOSPORT ST-LINE 
149€/mois
et une dernière mensualité 
augmentée de 10.124€*

Des modèles disponibles immédiatement à des prix exceptionnels.
Des conditions exceptionnelles* sur différents modèles, tels que le nouveau Ford EcoSport. 
Roulez déjà dans votre voiture de rêves ces vacances. 
Réservez un essai chez votre distributeur Ford ou découvrez-en plus sur ford.be
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Une préfète lance la chasse
AUX FAUX CERTIFICATS
8 Un courrier prévient les parents : en cas 

de doute sur la maladie, l’école contactera
le médecin. Est-ce légal ?

A La fin de l’année scolaire appro-
che, et avec elle la période des
évaluations. Comme la plupart
de ses confrères et consœurs
dans le cadre du CE1D (l’évalua-
tion externe de fin de 2e secon-
daire), la préfète d’une école si-
tuée en région liégeoise a envoyé
aux parents et élèves ses recom-
mandations afin que tout se dé-
roule au mieux. Une lettre dont
deux paragraphes interpellent
certaines familles.

“Je veux particulièrement attirer
l’attention de tous sur les certificats
médicaux de complaisance, ceux ré-
digés par le médecin alors qu’on
n’est pas malade”, lit-on. “En cas de
doute sur la véracité du certificat, je
pourrais contacter le médecin afin
de juger de sa validité. Les certificats
sans valeur seront sanctionnés par

un zéro. S’il s’agit d’un médecin indé-
licat qui a couvert un étudiant qui
n’était pas malade et qui voulait sim-
plement échapper à l’examen, une
plainte pourrait être déposée auprès
de l’Ordre des médecins après vérifi-
cation de cette indélicatesse.”

La communication de la pré-
fète pose principalement la ques-
tion du secret médical.

Du côté de l’Ordre des méde-
cins, c’est clair, pas question pour
un “quidam non autorisé” d’enquê-
ter chez un médecin. “Un certificat
médical est signé en conscience par
un médecin, précise le vice-prési-
dent, Jean-Jacques Rombouts. Il ne
peut être contesté sauf après une en-
quête effectuée par le conseil provin-
cial de l’Ordre des médecins. Telle est
la procédure.”

L’autre possibilité pour dénon-

cer un certificat de complaisance
est de lancer une procédure judi-
ciaire pour faux en écritures, faux
certificat et usage de faux.

À L’ÉCOLE CONCERNÉE, la préfète
fournit une explication : ce qui est
visé, ce n’est pas seulement le cer-
tificat complaisant mais aussi le
faux certificat. “L’année passée,
nous avons été victimes d’un vaste
trafic de faux certificats. Un élève en
avait dérobé chez un médecin et il
les revendait aux autres pour quel-
ques euros.” Intrigué par leur nom-
bre, un responsable a donné
l’alerte. “J’ai donc appelé le médecin,
qui m’a confirmé qu’il n’avait jamais
signé ces papiers qu’on lui avait vo-
lés dans son cabinet.”

Bien consciente de la mala-
dresse de sa communication, la
responsable de l’établissement
envisage d’envoyer une deuxième
missive. “Je ne suis pas médecin, je
ne vois pas en quoi je pourrais véri-
fier des informations médicales qui,
en plus, ne me regardent évidem-
ment pas. Ce n’est pas la question. Je
veux juste mettre en garde celui ou
celle qui envisagerait de frauder: ça
ne passera plus!”

Li. B.: Des élèves auraient recours à des certificats de complaisance. © FLEMAL

La Belgique parmi les plus grands
CONSOMMATEURS DE RESSOURCES
8 Si chaque être humain 
vivait comme les Belges, nous aurions 
besoin de 4,3 planètes Terre.

A  Notre pays, aussi minuscule soit-il, a sa part de res-
ponsabilité dans la perte galopante de biodiversité à
travers le monde.

“La Belgique se classe dans le top 5 des pays qui ont la
plus grande empreinte écologique. Si chaque être humain
de la planète avait le même mode de vie que les Belges, nous
aurions besoin de 4,3 planètes Terre pour pouvoir vivre con-
fortablement”, indique Hilde Eggermont, coordinatrice
scientifique de la Plateforme belge pour la biodiversité.

“Nous consommons clairement plus de ressources natu-
relles renouvelables que celles qui sont produites dans notre
pays. La Belgique dépend donc des importations nettes de
ressources naturelles renouvelables et d’apports matériels
de la nature aux êtres humains. Certaines de ces importa-
tions vers notre pays ont des effets néfastes sur la biodiver-

sité, les apports de la nature aux êtres humains et la sécu-
rité alimentaire dans d’autres régions du monde.”

NOTRE MODE DE VIE a donc des répercussions très con-
crètes sur l’état de la planète. “L’empreinte écologique de
la Belgique et d’autres pays européens sur le reste du monde
est spectaculaire. Nous importons et exportons des produits
en provenance et à destination de régions du monde qui ont
moins de leviers que nous pour atténuer les effets de l’acti-
vité humaine sur la biodiversité. Par exemple, nous impor-
tons de l’huile de palme, qui est un type d’huile végétale pro-
duite de manière efficace, mais nous nous approvisionnons
dans des pays où la production d’huile de palme a d’énormes
répercussions sur l’environnement, comme en Malaisie. Ces
répercussions sont nombreuses et vont de la déforestation à
la consommation d’eau, en passant par le déplacement des
populations locales”, dénonce Hendrik Segers, expert en
zoologie de l’Institut royal des sciences naturelles de Bel-
gique.

Ma. Be.
: La Belgique se classe dans le top 5 des pays qui ont la plus 
grande empreinte écologique. © REPORTERS
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“La Belgique
a du pain sur
la planche”
“Il n’y a plus de temps
à perdre si on veut agir
pour la biodiversité. Les
partis politiques
doivent absolument
prendre cette question
en compte dans leurs
programmes. Pour
commencer, il faut bien
comprendre que le
climat et la biodiversité
sont liés et qu’il faut
donc respecter les
accords de Paris. Il faut
aussi arrêter de
subsidier les énergies
fossiles et restreindre
la déforestation qui
détruit l’habitat de
nombreuses espèces.
On demande également
aux entreprises
d’adopter des
comportements plus
responsables. Il faut
également arrêter la
surpêche et changer le
système agricole, qui
est le premier
responsable de la perte
de biodiversité. Il est
encore possible de faire
machine arrière, mais
bientôt, il sera trop
tard. C’est donc
maintenant qu’il faut
agir et il y a du pain
sur la planche.”

Ma. Be.”
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1 MILLION D’ESPÈCES
menacées de disparition
8 Un nouveau rapport scientifique dresse

un tableau alarmant sur la perte 
de biodiversité.

A La Plateforme intergouverne-
mentale sur la biodiversité et les
services écosystémiques (IPBES)
a publié lundi un rapport d’éva-
luation mondiale historique
fournissant des preuves alar-
mantes de la détérioration ra-
pide de la nature. Selon ce rap-
port, entre 500 000 et un mil-
lion d’espèces animales et
végétales sont menacées de dis-
parition.

L’étude scientifique de 1800
pages est le premier aperçu
complet de l’état de la biodiver-
sité dans le monde depuis 2005.
Les données proviennent de 400
experts mondiaux de 50 pays.

Ce rapport dresse un tableau
dramatique des extinctions d’es-
pèces, du déclin des populations
d’espèces sauvages, de la perte

d’habitat et de
l’épuisement
des services éco-
systémiques es-
sentiels à notre
subsistance et à
notre développe-
ment économique.

Selon les conclusions du rap-
port de l’IPBES, les actions hu-
maines ont considérablement
modifié la nature à travers le
monde. Les trois quarts de l’envi-
ronnement terrestre et environ
66 % de l’environnement marin
ont été sensiblement altérés.
Plus du tiers de la surface terres-
tre mondiale et près de 75 % des
ressources en eau douce sont
maintenant consacrés à la pro-
duction végétale ou animale.

Près d’un million d’espèces

animales et végétales sont
aujourd’hui menacées d’extinc-

tion dans les décennies à
venir. Du jamais vu dans

l’histoire de l’huma-
nité !

Le rapport de l’IP-
BES fournit égale-
ment une étude

complète sur les
liens entre le change-

ment climatique et la
perte de la nature.

PARMI LES PRINCIPAUX contri-
buteurs aux changements des
écosystèmes, le changement cli-
matique impulsé par l’homme.
Les émissions de gaz à effet de
serre ont doublé, augmentant la
température moyenne mon-
diale d’au moins 0,7 degré Cel-
sius, tandis que le niveau moyen
de la mer a augmenté de 16 à 21
centimètres depuis 1900.

Ces changements ont contri-
bué à étendre les impacts sur de

nombreux aspects de la biodi-
versité, y compris la disparition
des espèces.

“La nature connaît une crise qui
a des conséquences dévastatrices
pour la santé et le bien-être hu-
mains”, explique Brian O’Don-
nell, directeur de Campaign for
Nature. “Pour autant, il n’est pas
trop tard pour agir. Pour s’attaquer
à la gravité du problème, les gou-
vernements doivent dès mainte-
nant s’engager à protéger au
moins 30% de la planète d’ici à
2030.”

DANS LES RECOMMANDATIONS
du rapport, les experts appellent
à la création de plus de zones
protégées, comme des parcs, des
refuges pour la faune et des zo-
nes autochtones protégées, ainsi
qu’à un solide engagement en
faveur d’une augmentation mas-
sive des financements pour la
conservation.

Maïli Bernaerts

: Un groupe de 400 experts mondiaux encourage la création de zones protégées pour freiner la disparition des espèces menacées. © SHUTTERSTOCK

Nous
connaissons
une vague
d’extinction
inédite.


